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Décision ARS Occitanie n° 2021- 5531 
 

Décision portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement de Coopération Sanitaire de moyens dénommé 

« GCS IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 
 
VU Le code de la Santé Publique,
 
VU La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

 
VU L’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement 

des groupements de coopération sanitaire, 
 
VU Le décret n° 2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire, 

 
VU Le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire, 
 
VU Le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
VU L’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire, 

 
VU La décision ARS Occitanie n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU L’avis favorable de l’Association des praticiens du Rouergue en imagerie médicale en date du 

8 mars 2021 pour la création du GCS « GCS IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » 
 

VU L’avis favorable du Centre Hospitalier de Rodez en date du 10 mars 2021 approuvant la 

création dudit GCS,  
 
VU L’avis favorable du Centre Hospitalier de Decazeville en date du 11 mars 2021, approuvant la 

création dudit GCS 
 

VU L’avis favorable du Centre Hospitalier intercommunal d’Espalion St-Laurent d’Olt en date du 

11 mars 2021 pour la constitution de ce GCS, 
 
VU L’avis favorable du Centre Hospitalier de Saint- Geniez d’Olt en date du 11 mars 2021 pour la 

constitution de ce GCS, 
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VU La convention constitutive du GCS « IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » signée le 12 

mars 2021, 
 

VU Le procès-verbal d’assemblée générale constitutive en date du 12 mars 2021 dans lequel les 

membres du GCS « IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » se sont prononcés favorablement 
à l’unanimité pour sa création, 

 

Considérant les difficultés liées à la démographie médicale et afin de proposer une offre de soins 

d’imagerie complète et pérenne sur le territoire de santé de l’Aveyron, les Centres Hospitaliers de 
Rodez, Decazeville, d’Espalion et de Saint- Geniez d’Olt se sont inscrits dans une démarches de 
coopération public-privé,

 

Considérant que le projet de PIMM porté par le GCS « IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » 

doit permettre de :  
- Pallier les difficultés récurrentes des établissements parties prenantes en matière de 
recrutement médical et stabiliser et développer une équipe territoriale de médecins radiologues, 
- Développer l’activité afin de répondre aux attentes et besoins des services cliniques des 
établissements et de la population du territoire, 
- Répondre aux exigences de la permanence des soins, 
- Offrir au personnel médical les meilleures conditions d’exercice possible, 
- Structurer une offre d’imagerie médicale complète et répartie sur les bassins de population, 
- Consolider un système d’information d’imagerie unique partagé par les professionnels, intégré 
au dossier patient informatique (DPI) des établissements, permettant une interprétation des images 
en tous lieux, y compris à partir du domicile des médecins dans le cadre des astreintes, 
- Permettre la rémunération à l’acte des médecins libéraux et partiellement en fonction de l’activité 
des praticiens hospitaliers, afin d’offrir un niveau de rémunération plus attractif qu’actuellement, 
- Limiter voire mettre un terme au recours aux prestations externes de téléradiologie 

 
 

D E C I D E

 
 
Article 1er : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS IMAGERIE 

MEDICALE DU ROUERGUE » signée le 12 mars 2021, est approuvée. 
 
Article 2 :   Le groupement de coopération sanitaire « GCS IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE » 

a pour objet dans le respect des missions et activités de chacun de ses membres de faciliter 
la réalisation et la coordination des activités d’imagerie hospitalières dans le cadre du 
service public de manière à maintenir une offre de soins d’imagerie complète, pérenne et 
de qualité sur le territoire desservi par les Centres Hospitaliers, membres du Groupement 
et à ce titre : 

 
- D’assurer la coordination et le développement de l’activité d’imagerie du service public 
en permettant l’intervention des praticiens libéraux auprès des usagers du service public 
dans les activités de diagnostic et de soins relevant de l’imagerie. 
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- D’assurer la permanence et la continuité des soins par la participation des praticiens 

libéraux concernés dans les conditions prévues au règlement intérieur et au contrat de 
praticien libéral   

 
- De faciliter la mise à disposition de moyens autorisant une complémentarité publique-

libérale de l’offre d’imagerie. 
 

- De pouvoir assurer à ce titre les actes d’imagerie pour le compte des Centres 
hospitaliers. 

 
- De permettre le développement sous cette forme juridique d’activités nouvelles, telles 

que les traitements par radiofréquence, les infiltrations ostéo-articulaires par imagerie 
lourde, le développement des arthro-IRM. 

 
Article 3 :  Le groupement de coopération sanitaire de moyens « GCS IMAGERIE MEDICALE DU 

ROUERGUE » » constitue une personne morale de droit public. 
 
Article 4 : Le groupement de coopération sanitaire « GCS IMAGERIE MEDICALE DU ROUERGUE 

» est composé des membres suivants : 
- l’Association des praticiens du Rouergue en imagerie médicale, 
                    sis ZAC Bourran, avenue de l’Hôpital - 12027 Rodez 
-                   Le Centre Hospitalier de Rodez, 
                    sis ZAC Bourran, avenue de l’Hôpital - 12027 Rodez 
-                   Le Centre Hospitalier de Decazeville,  
                   sis 60 Avenue Prosper Alfaric - 12300 Decazeville 
-                  Le Centre Hospitalier intercommunal d’Espalion St-Laurent d’Olt,  
                    sis Rue Soeur Marie Caton - 12500 Espalion 
-                   Le Centre Hospitalier de Saint- Geniez d’Olt,  
                    sis Rue Rivié - 12130 Saint-Geniez-d'Olt 
 
Article 5 :  Le siège social du groupement de coopération sanitaire « GCS IMAGERIE MEDICALE DU 

ROUERGUE » est situé au Centre Hospitalier de Rodez – ZAC Bourran, avenue de 
l’Hôpital 12027 Rodez. 

 
Article 6 : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS IMAGERIE 

MEDICALE DU ROUERGUE » a été conclue pour une durée déterminée de sept ans, à 
compter de la date de publication de sa décision d’approbation. 

 
Article 7 : La présente décision peut être contestée dans le délai de deux mois à compter de sa 

publication par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant le Tribunal 
Administratif territorialement compétent, le cas échéant par l’application informatique 
‘Télérecours citoyens’ accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et le Délégué départemental de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Occitanie. 

 
Fait à Montpellier, le 19 novembre 2021 
 
 
Le Directeur Général 
 
 
Pierre RICORDEAU 
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